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Éditorial 
Bravo et merci 

Grâce à nos associations la vie 
prend de la couleur et du relief toute 
l’année dans les monts d’Alban. 

Elles sont présentes dans toutes 
les communes et dans tous les do-
maines d’activité : vie économique 
et promotion, santé et famille, 
sports, culture et loisirs, patrimoine 
et environnement, ... 

Traits d’union entre les habitants 
et les collectivités, les associations 
sont un maillon essentiel de la ci-
toyenneté et un excellent apprentis-
sage  de la démocratie locale pré-
parant les jeunes à la prise de res-
ponsabilités professionnelles ou 
municipales. 

Elles rassemblent des personnes 
autour d’une même passion ou d’un 
même projet, mais chez nous elles 
assurent souvent des missions d’in-
térêt général, relayant les commu-
nes. 

Si leur principal ciment est la 
convivialité et l’amitié au sein du 
groupe, elles restent fortement an-
crées à des valeurs de solidarité et 
de dynamisme.  

Mais leur moteur principal c’est 
l’esprit de bénévolat qui anime jeu-
nes et moins jeunes, tous les jours, 
avec discrétion, avec le sourire ou 
un mot de réconfort à la bouche. 

Alors n’attendez pas que ces bé-
névoles s’essoufflent, sortez de vo-
tre cocon et répondez présent aux 
nombreuses activités et animations 
: participez !  

Pour sa part, la Communauté de 
communes leur apporte un soutien 
par les différents matériels et équi-
pements mis à disposition et une 
aide au montage de dossier. 

Encore bravo pour tant d’activité 
et merci pour votre dévouement. 

Damien CHAMAYOU 
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Depuis plus de 20 ans notre territoire bénéficie d’une exceptionnelle dyna-
mique associative : trois MJC, une dizaine de comités de fêtes, cinq asso-
ciations familles rurales, des associations sportives, un syndicat d’initia-
tive, deux groupes musicaux, des chorales, des associa-
tions spécialisées (commerçants, jeunes agriculteurs, 
chasseurs, pêcheurs),… Sur l’ensemble des communes 
des monts d’Alban plusieurs animations sont proposées 
chaque semaine : des petits « évènements » (soirée ciné-
ma, petits spectacles, bals,...) et surtout un ensemble de 
pratiques culturelles et de loisirs (danse, théâtre, chant, 
sorties, jeux, activités et stages pour petite enfance et 

adolescents,....). Certains évè-
nements ont même acquis une 
notoriété : les Mascarades, le 
festival de musique en vallée du 
Tarn, la foire gourmande, les fêtes de villa-
ges,… 
Cette dynamique locale est indispensable pour 

maintenir une qualité de vie et renforcer l’attractivité des monts d’Alban. 
Or parfois, les bénévoles s’essoufflent quelque peu et le relais dans les 
équipes de gestion par les nouvelles générations est plus difficile. Cons-
cientes de cette problématique les trois MJC, soutenues par les commu-
nes, la CCMA, la Fédération Départementale des MJC et le Conseil Ré-
gional, ont décidé de créer un poste mutualisé pour améliorer la gestion 
technique, administrative et financière des trois associations. Recrutée à 
la rentrée 2010, Mathilde est également chargée de rechercher les syner-
gies pour limiter et mutualiser les coûts et accompagner les bénévoles 
dans l’animation technique et la conduite générale des activités. Aussi, 
depuis plus de six mois, les trois MJC travaillent à l’harmonisation de leurs 
supports de communication mais surtout à l’élaboration d’un nouveau pro-
jet culturel : la création d’un festival de chant choral (lire page 5). Un bel 
exemple de partenariat dont tout le monde a pu profiter ce printemps. 

Renforcer la dynamique associative 

Vous souhaitez faire des économies d’énergie dans v otre logement, 
avoir des renseignements sur les énergies renouvela bles ou les ai-
des financières pour réaliser votre projet ? 
L’Espace Info Énergie du Tarn vous accueille sur rendez-vous les 1er et 
3ème mardis du mois, l’après-midi, dans les locaux de la Communauté de 
communes. Pour bénéficier de ce conseil gratuit, contactez l’EIE du lundi 
au vendredi, de 9h à 12h au 05.63.60.16.80. 



Association CréaMonts 

Vous êtes agriculteur et vous souhaitez diversifier 
votre activité, vous êtes artisan (service), commer-
çant (alimentaire), restaurateur, hébergeur, une en-
treprise agroalimentaire (transformation / commer-
cialisation), une entreprise dans le secteur bâtiment 
construction ou une association (service) et souhai-
tez réaliser des investissements ? Le programme 
LEADER peut participer au financement de votre 
projet et vous aider à y intégrer le développement 
durable (renseignements auprès de la CCMA). 

2 Economie 

Dans le cadre de l’action n°19 de l’Agenda 21, les entre-
prises de la zone d’activités du Dolmen se sont engagées 
depuis fin 2009 dans une action collective. L’objectif est 
d’analyser les impacts de leurs activités sur l’environne-
ment. Certaines entreprises se sont ainsi dotées d’un pro-
gramme d’actions pour atténuer ces impacts. 
Une charte de qualité environnementale de la ZA a été 
rédigée. Accompagnée d’un programme d’action et d’un 
règlement, elle permettra d’améliorer la gestion de la ZA 
au regard de l’environnement. Un beau défi pour tous ! 

Zone du Dolmen : une charte de 
qualité environnementale 

LEADER : Économie de proximité 
et développement durable 

Née en 2008, l’association Créa-
Monts rassemble des créateurs 
partageant leur expérience pour la 
promotion et la dynamisation du 
tissu local, autour des monts d’Al-
ban (Tarn et Aveyron). Soucieux de 
faire découvrir leurs créations, ces 
artisans se sont regroupés pour 
vous présenter leurs activités. 

Depuis le travail 
du bois jusqu’au 
façonnage de la 
terre, en passant 
par le travail du 
métal, du textile et 
des végétaux, la 
fabrication de lu-
minaires inédits, 
la création de bi-
joux et de marion-

tre territoire et promeuvent le sa-
voir-faire et le commerce local, à 
travers des portes ouvertes, des 

expositions ou des mar-
chés locaux. 
Alors n’hésitez pas à 
aller à leur rencontre, 
en n’oubliant pas, si 
vous souhaitez vous 
rendre dans leurs ate-
liers, de téléphoner au-
paravant afin de vous 
assurer de leur pré-
sence.  

Vous pouvez retrouver toutes les 
informations les concernant sur le 
site Internet de l’association : 
http://creamonts.org   

Une association pour la promotion des artisans - cr éateurs entre Tarn et Aveyron  

nettes « fun », ou encore la produc-
tion de confitures originales, leurs 
métiers sont d’une grande diversité. 
L’association a 
déjà pris place 
dans le paysage 
albanais en par-
ticipant à diver-
ses activités sur 
les Monts d’Al-
ban : on l’a ainsi 
retrouvée à la 
Foire Gour-
mande et aux 
Mascarades d’Alban, pour le mar-
ché de Noël à St André ainsi qu’au 
Syndicat d’Initiative des Monts d’Al-
ban. 
Parmi cette quinzaine de créateurs, 
cinq ateliers sont implantés sur no-

A u r o r e 
S o u r d , 
jeune alba-
naise de 
25 ans, a 
débuté son 
activité de 
fleuriste en 
décembre 
2 0 0 9 , 
commerce 

absent du territoire depuis 2008.  
Aurore, quelles étaient vos motiva-
tions pour relancer ce commerce ? 
Dans ma famille, les fleurs sont une 
passion qui se transmet de généra-
tion en génération, mais personne 
n’en a jamais fait son métier.  
Qu’est-ce qui vous a poussé à vous 
lancer ? 

compense. J'espère ne pas les dé-
cevoir, et essaye de faire de mon 
maximum pour répondre à leurs 
attentes en toutes occasions. J'ef-
fectue régulièrement des forma-
tions afin d'apporter des nouveau-
tés dans ma boutique et montrer 
que ce n'est pas parce que l'on est 
installé en milieu rural que l'on ne 
peut pas innover et proposer des 
compositions à la fois modernes et 
à moindre coût. Je pense que les 
gens ont conscience que même si 
un commerce de fleur n'est pas de 
première nécessité, c'est un service 
supplémentaire au sein du village 
qui s'avère souvent très utile. 

La passion pour les fleurs, la volon-
té d’être mon propre patron mais 
aussi l’envie de répondre à un be-
soin exprimé par les habitants du 
territoire. Le stage que j’ai effectué 
chez un fleuriste à Albi m’a tout à 
fait conforté dans ce choix. 
Aujourd’hui, plus d’un après le dé-
marrage de votre commerce, quel 
premier bilan pouvez-vous tirer ? 
J'en tire un bilan plutôt positif. Les 
gens de la commune ont bien joué 
le jeu et je les remercie pour leur 
confiance. Je pense que mon effort 
pour permettre à toutes les bourses 
de trouver leur bonheur a porté ses 
fruits (même si ce n'est pas simple 
en ces temps de crise). Au fur et à 
mesure, j'ai vu ma clientèle se fidé-
liser et c'est pour moi une belle ré-

Portrait d’un nouveau commerce : Aurore Sourd « Au Jardin d’Aurore » 



3 Environnement et gestion de l’espace  

Le Plan Climat Énergie Territorial du Pays Albigeoi s 

Le Plan Climat Énergie Territorial 
du Pays l’Albigeois et des Bastides 
concerne l’ensemble du territoire 
du Pays, à l’exception de la Com-
munauté d’Agglomération de l’Albi-
geois. Sur ce périmètre, saviez-
vous que nous parcourons chaque 
jour l’équivalent de 11 fois le tour 
de la Terre pour nous rendre à no-
tre travail ? Saviez-vous que nous 
consommons 2,2 tonnes équivalent 
pétrole par habitant et par an et 
que cette énergie est majoritaire-
ment d’origine fossile (67%) ? Le 
secteur résidentiel représente 48% 
de cette consommation, les trans-
ports 24% et l’agriculture 12%. Sa-
viez vous que nous produisons l’é-
quivalent de 14% de notre consom-
mation d’énergie totale ? L’agri-
culture est le plus gros émetteur de 
gaz à effet de serre (65%) suivie 

par le secteur résidentiel (16%) et 
les transports (14%). Toutes ces 
données proviennent du diagnostic 
établi dans le cadre du PCET du 
Pays de l’Albigeois et des Bastides. 
Le PCET est une démarche volon-
taire reposant sur un constat parta-
gé et concerté et sur des engage-
ments de l’ensemble des acteurs 
du territoire pour contribuer à la 
lutte contre le changement cli-
matique .  
Le diagnostic énergie – climat du 
territoire a permis d’identifier des 
enjeux (voir encart) et de définir 
des objectifs quantifiés  de réduc-
tion des émissions de gaz à effet 
de serre et des consommations 
d’énergie et de production d’éner-
gies renouvelables. Les élus du 
Pays ont par exemple souhaité 
s’engager sur les objectifs de 

« 3x20 » (trois fois vingt) à l’horizon 
2020 et le Facteur 4 pour 2050 
(voir encart). 
Une stratégie a ensuite été élabo-
rée pour atteindre ces objectifs et 
adapter le territoire aux change-
ments climatiques annoncés. Celle-
ci est déclinée en un programme 
d’actions à mettre en œuvre pour 
la période 2011-2013.  
La concertation s’est faite au tra-
vers du Club Climat (groupe d’élus, 
de techniciens des collectivités, et 
personnes de la société civile rési-
dant sur le territoire du Pays) qui a 
contribué à l’ensemble des étapes 
de l’élaboration du PCET. 
Retrouvez toutes les informations 
relatives au PCET sur le site du 
P a ys  w w w . p a ys - a l b i g e o i s -
bastides.org à la rubrique « Les 
actions du Pays / Environnement ». 

Le Paquet climat - énergie (Plan Climat Énergie européen) adopté le 23 
janvier 2008 par la Commission européenne vise un objectif européen, à 
l’horizon 2020, dit « 3 x 20 », consistant à : 

- diminuer de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, 
- réduire de 20 % la consommation d'énergie, 
- atteindre 20 % d'énergies renouvelables dans le bouquet énergéti-

que. 
Le concept de Facteur 4 est apparu en 1997 dans un rapport du Club de 
Rome. Il signifie qu’il faut multiplier par 4 l'efficience des modes de pro-
ductions, c'est-à-dire produire autant de richesse en utilisant quatre fois 
moins de matières premières et d'énergie. La France a pris l’engagement 
d’atteindre le Facteur 4 devant la communauté internationale en 2003. 
Concrètement, cet objectif vise à diviser par 4 les émissions nationales de 
gaz à effet de serre d'ici 2050 par rapport au niveau de 1990. 

Trois fois Vingt et Facteur 4 : de quoi s’agit-t-il ? 

Les grands enjeux du 
Plan Climat du Pays 

 
1- Rénover les bâtiments existants 
dans le résidentiel et le patrimoine 
communal. 
2- Valoriser le potentiel de déve-
loppement de l’ensemble des éner-
gies renouvelables 
3- Diminuer l’impact des déplace-
ments et l’usage omniprésent de la 
voiture. 
4- Rechercher la complémentarité 
et la synergie avec les démarches 
développement durable existantes 
(Agenda 21, SCoT,…). 
5- Être en capacité d’observer lo-
calement le changement climatique 
pour mesurer nos vulnérabilités, 
s’adapter à celui-ci et sensibiliser 
les acteurs du territoire.  
6- Diminuer les émissions de gaz à 
effet de serre et les consomma-
tions d’énergie dans le secteur de 
l’agriculture. 

Les élus du Pays de l’Albigeois et des Bastides ont  approuvé, en décembre 2010, le Plan Climat Énergie  
Territorial. Retour sur l’intérêt de ce document et  son élaboration. 

Le Plan Climat Énergie Territorial est une démarche complémentaire de 
l’Agenda 21 de la Communauté de communes : il vient renforcer le volet 
« climat - énergie » de notre Agenda 21. 
Notons tout d’abord que le diagnostic de territoire établi au niveau du 
Pays a apporté des éléments de connaissance supplémentaires sur les 
productions et consommations d’énergie ainsi que sur les émissions de 
gaz à effet de serre sur notre territoire. 
Dans notre Agenda 21, plusieurs actions visent les économies d’énergie 
et la production d’énergies renouvelables et locales. Le PCET propose 
des actions complémentaires que la Communauté de communes n’a pas 
retenu dans son 1er programme d’actions ou qu’elle n’aurait pas forcément 
pu porter seule. 

Plan Climat Énergie Territorial et Agenda 21 



Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

4 

Élaborer un PLU, c'est se doter d'un projet d'aménagement et d’urba-
nisme global , dans une perspective du développement durable, qui se 
traduit par une cartographie et un règlement. L’Agenda 21 est, quant à 
lui, un programme local de développement du territoire qui prend en 
compte les volets social, économique et environnemental. Il débouche sur 
un programme d'actions ciblé et la mobilisation des habitants et des parte-
naires. 
Ces deux outils sont tout à fait complémentaires pour un territoire. Le PLU 
définit des orientations, autorise ou interdit certaines opérations mais ne 
prévoit pas leur réalisation. L'Agenda 21 peut les concrétiser en les inscri-
vant dans son programme d’actions. L’Agenda 21 n’a pas de portée régle-
mentaire mais le PLU peut apporter la force du droit aux actions de l’A-
genda 21. 

Environnement et gestion de l’espace  

Calendrier prévisionnel 
 

Janvier - Août 2011 
Élaboration du diagnostic du terri-
toire 

Élaboration du Programme d’Amé-
nagement et de Développement 
Durable 
 

Septembre 2011 - Janvier 2012 
Rédaction des orientations d’amé-
nagement 
Élaboration du règlement et du 
zonage 
 

Février - Août 2012 
Finalisation du dossier 
Arrêt du projet de PLUi 
Avis des personnes publiques as-
sociées 
 

Septembre - Décembre 2012 
Enquête publique 
Modifications du projet de PLUi 
 

Janvier 2013 
Approbation du PLUi 

Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Ur-
banisme ? 
Un Plan Local d’Urbanisme est un 
document élaboré par une com-
mune ou un regroupement de com-
munes pour gérer 
l’occupation de 
l’espace et l’amé-
nagement du terri-
toire. Il permet de 
définir les surfa-
ces à préserver 
pour l’agriculture, 
les espaces natu-
rels à protéger, 
les surfaces à 
ouvrir à l’urbani-
sation. Il invite les 
communes à avoir une vision glo-
bale de leur territoire en prenant en 
compte les transports, le dévelop-

pement économique, la dimension 
sociale, etc. 
Pourquoi élaborer un PLU à l’é-
chelle intercommunale ? 
Aujourd’hui, les conditions adminis-

tratives bloquent toute nou-
velle construction dans les 
communes qui n’ont pas de 
PLU. Aussi, pour permettre 
aux jeunes et aux nouveaux 
arrivants de s’installer, les 
communes sont amenées à 
se doter d’un document 
d’urbanisme. Mener cette 
démarche sur l’ensemble du 
territoire des monts d’Alban 
permet d’avoir une réflexion 
plus globale et de faire des 

économies d’échelles. 
L’élaboration du PLU à l’échelle 
intercommunale permettra égale-

ment de valoriser la démarche 
Agenda 21 conduite par la CCMA 
et d’intégrer des questionnements 
et problématiques dépassant ceux 
d’une commune (transports, qualité 
des espaces naturels, habitat, le 
développement économique, etc.), 
Quelles sont les principales 
orientations souhaitées par la 
CCMA ? 
Les élus ont décidé de donner la 
priorité à la préservation des zones 
agricoles et à la valorisation du bâti 
existant par rapport à la construc-
tion neuve. Il s’agira également 
d’assurer une gestion économe de 
l’espace, conformément aux pres-
cription du Grenelle de l’environne-
ment, en facilitant la construction 
pour combler les vides dans les 
hameaux et villages ainsi que sur 
les emplacements de vieilles mai-
sons. Une architecture simple et 
intégrée au contexte local sera pri-
vilégiée dans tous les projets de 
construction et de rénovation. Au-
delà des objectifs locaux, le PLUi 
devra être compatible avec ceux du 
schéma de cohérence territoriale 
du Grand Albigeois. 

Les élus de la Communauté de communes ont décidé d’ engager l’élaboration d’un Plan Local d’Urba-
nisme intercommunal (PLUi). De quoi s’agit-il ? 

PLUi et Agenda 21 

Déroulement de la démarche et concertation 

Quelles sont les étapes de la dé-
marche ? 
1-Réalisation d’un diagnostic parta-
gé du territoire. 
2-Élaboration du Programme d’A-
ménagement et de Développement 
Durable qui définit le projet d’urba-
nisme de la communauté de com-
munes. 
3-Élaboration des orientations d’a-
ménagement, du zonage et du rè-
glement. 
4-Arrêt du projet par le Conseil 
communautaire. 
5-Enquête publique. 
6-Approbation du projet par le 
Conseil communautaire. 

Quelle implication de chacun au 
cours de l’élaboration du PLUi ? 
Des réunions publiques auront lieu 
aux différentes étapes du projet. 
Des registres seront ouverts dans 
les mairies et au siège de la Com-
munauté de communes pour re-
cueillir vos avis, requêtes, remar-
ques, etc. 
Des groupes de travail thématiques 
seront constitués pour approfondir 
certains sujets. 
Une enquête publique aura lieu 
avant l’approbation du PLUi par le 
Conseil communautaire ; chacun 
pourra faire part de son avis sur le 
projet.  



 

Micro crèche 
Informations pratiques 

 
Le personnel de la micro crèche 
Christine Balland, Séverine Dona-
dille, Fabienne Puech et Priscilla 
Villeneuve accueillent les enfants. 
La cuisine et l’entretien des lo-
caux sont assurés par Laure Fa-
bre. 
Marie Cellot est la référente tech-
nique. 

La structure est gérée par l’Asso-
ciation de regroupement des Fa-
milles Rurales des Monts d’Alban. 
 
Horaires d’ouverture 
Lundi au vendredi : 7h - 19h. 
 
Contact 
Pour tout renseignement ou de-
mande de pré-inscription, vous 
pouvez contacter le personnel de 
la micro crèche. 
 

Micro crèche 
3 impasse des Écoles 

81250 ALBAN 
Tel : 05 63 56 60 59 

En 2008, suite à l’élaboration de 
l’Agenda 21, un projet de création 
d’une micro crèche sur Alban a été 
engagé pour répondre aux besoins 
importants en terme de garde d’en-
fants en bas âge sur le territoire de 
la Communauté de communes. 
Pendant près de deux ans, la com-
mission « petite enfance » de la 
CCMA, relayée par la suite par les 
bénévoles du groupement d’asso-
ciations Familles Rurales des 
Monts d’Alban ont œuvré pour me-
ner à bien ce projet. Emilie Bous-
quet, Martine Laclau, Patricia Pre-
get, Roselyne Mau-
ry, Sandrine Aube-
roux, Caroline Sa-
luste, Isabelle Bou-
laran, membres du 
bureau de l’associa-
tion ainsi que les 
m e m b r e s  d u 
Conseil d’adminis-
tration se sont oc-
cupés du projet d’établissement et 
du règlement intérieur de la micro 
crèche, du montage des dossiers 
d’agrément et de subvention, du 
recrutement du personnel, de l’ac-
cueil des familles pour les pré-
inscriptions, etc. Un travail de lon-
gue haleine qui a permis d’ouvrir 
cet établissement. 
A ses débuts, la micro crèche ac-
cueillait environ 25 enfants à temps 

Micro crèche : un an déjà ! 

complet ou partiel. Aujourd’hui, cin-
quante enfants sont inscrits, et la 
demande ne faiblit pas ! 
Rappelons que dix enfants peuvent 
être accueillis simultanément, une 
place supplémentaire peut être ou-
verte en cas d’urgence. 

Du côté des locaux, 
la CCMA a pris en 
charge la rénovation 
du rez de jardin et 
du 1er étage de la 
maison située 3 im-
passe des écoles 
(bâtiment mis à dis-
position par la Mairie 
d’Alban) pour y ins-

taller la micro crèche. 
Si le projet est aujourd’hui achevé, 
les bénévoles du Groupement des 
associations Familles Rurales des 
Monts d’Alban assurent maintenant 
la gestion quotidienne de la struc-
ture. Les personnes intéressées 
pour consacrer un peu de leur 
temps à la micro crèche sont les 
bienvenues ! 

Social et Culturel 5 

Depuis le 6 avril 2010, les enfants sont accueillis à la micro crèche.  

Ils ont chanté, grâce aux MJC ! 
31/07 : Opus 62 (Quintet à cordes), 
église de Saint-André à 18h. 
1/08 : Opus 62 (programme différent) à 
21h, église de Saint-André à 21h. 
3/08 : Alexandre Nassan (flûte) et Mic-
kaël Nguyen (piano), église de Ville-
neuve sur Tarn à 21h. 
4/08 : Peter Toth (piano), église de 
Villeneuve sur Tarn à 21h. 
5/08 : Rachel Kolly d’Alba (violon) et 
Christian Chamorel (piano) et Yury 
Favorin (piano), église de Villeneuve 
sur Tarn à 21h. 
6/08 : Concert partagé avec Peter Toth 
(piano), Rachel Kolly d’Alba (violon), 
Christian Chamorel (piano) et Yuri Fa-
vorin (piano), église  de Villeneuve sur 
Tarn à 21h. 
7/08 : Yuri Favorin (piano), église Ville-
neuve sur Tarn à 11h ; Phaeton (avec 
Alexandre Gattet), prieuré d’Ambialet à 
18h. 

Une bien agréable journée, co-
organisée par les MJC de Teillet, 
des Monts d’Alban et de Trébas-
Villeneuve et soutenue par l’ADDA 
du Tarn, la Fédération Départe-
mentale des MJC, la CCMA et la 
mairie de Paulinet. 
A l’année prochaine, peut-être, 
pour une deuxième édition… 

Chantons dans les Monts, première 
édition d’un festival de chant cho-
ral, s’est tenu samedi 2 avril à Pau-
linet, par une magnifique journée 
de printemps, devant une assis-
tance ravie et nombreuse. 
Après des ateliers de découverte 
de domaines particuliers du chant 
(chant à danser, chant traditionnel 
occitan, liturgie russe,…), un pre-
mier concert a rassemblé les 
chorales d’Arthès, de Lacaune et 
d’Alban. Deux cents personnes 
ont ensuite partagé un repas 
campagnard préparé à partir de 
produits locaux. Enfin un magni-
fique concert a été donné par le 
groupe de polyphonies pyré-
néennes "Liloia". 

Musique en vallée du Tarn 
Le programme 
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6 Les chantiers 2009 - 2010 de la Communauté de commu nes 

Les travaux de voirie 

Crédits photos et images :  CCMA, 
CréaMonts, Groupement des Famil-
les Rurales, MJC Monts d’Alban. 

La vie de la CCMA 

Guillemette LABBÉ remplace Anne-
Claire NOT depuis le 1er septembre 
2009 en tant que chargée de mis-
sion Agenda 21 et développement 
économique. Elle a notamment en 
charge l’accompagnement des por-
teurs de projet économique, la mise 
en œuvre de l’Agenda 21 et l’ani-
mation et l’élaboration du PLUi. Vé-
ronique CEBE a également rejoint 
notre équipe depuis le 1er septem-
bre 2010. Elle assure la mainte-
nance du réseau informatique des 
écoles et de la Communauté de 
communes. 

Les chantiers prévus pour 2011 

Imprimerie SIEP France. 
Imprimé sur papier 100% 
recyclé avec des encres 
végétales 

Travaux de voirie 2009 
De nombreux chemins et routes ont 
été remis en état à ALBAN  
(Fangouse, Bouyssounade, Franco-
nié), CURVALLE  (Rabine, Le Pont, 
Fabrègue), LE FRAYSSE (Le Clos, 
Thoumazié, La Fourcandié), MAS-
SALS  (La Valette, La Bruyère, La 
Vèze, Le Tel, Mas del Puech, Le Ga-
zel bas), Route de MIOLLES , PAULI-
NET (Le Burg, Peyrolles, La Coste, La 

Garrigue, Puech del Mouli, la 
Maynoubié, Montredon, mas del 
Puech, Remintil, Le Fageas, Route 
Teyssonière, Route de Ruège, La 
Barandié), SAINT-ANDRÉ (La Borie) et 
TEILLET (Réclot, Cuquel, Le Poux, 
Tilleuls, Paranié-Sirvens, Lavandes). 

Travaux de voirie 2010 

ALBAN  (Rue de Belsert, Rue de la 
Bessière), CURVALLE  (Le Puech, Le 
Briol, Boulays, Le Puget, La Pagesié, 

La Vergne, Le Metgé), LE FRAYSSE 
(Le Puget, Roubal, Chemin d’Assou), 
MASSALS  (Font de Carmes, Combe 
Bruel, La Vernède, Le Tel), MIOLLES  
(Route de Miolles, Lacassionne), 
PAULINET (La Brandié, Connac, Can-
talauze, La Salesse, Pomardelle, 
Route de Paulinet, Le Briol, Chemin 
d’Assou), Route de SAINT-ANDRÉ et 
TEILLET (Cuquel, Route du Tarvet, 
Terre Basse, Barry bas). 

L’accompagnement des artisans et commerçants 

Les autres chantiers 

Aménagement de l’atelier 
Rodriguez, maçon à Teillet. 

Aménagement du camion de tour-
née de l’épicerie Cros à Massals. 

Début des travaux d’amé-
nagement de la Zone d’Ac-
tivités Bois à Carmenel 
(Curvalle). 

Début des travaux d’aménage-
ment de l’ancien foirail pour y 
installer les locaux techniques 
de la Communauté de commu-
nes (Alban). 

Fin de l’aménagement de l’ancien 
foirail. 
Fin de l’aménagement de la Zone 
d’activités Bois. 
Travaux annuels de voirie. 
Nouveaux projets d’ateliers relais 

Réfection complète du gymnase 
du collège. 

Mise hors d’eau de la Chapelle de 
l’ancien Séminaire de Massals. 

Rénovation d’une maison pour y ins-
taller la micro-crèche (Alban). 

Création de la scierie Galonnier 
sur la ZA Bois. 


